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I. AVIS DE CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 

Chers Actionnaires, 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Les Agences de Papa (ci-après la « Société ») 
sont convoqués en assemblée générale ordinaire et extraordinaire le vendredi 9 septembre 2022 à 
15h, au siège social situé au 25, Avenue Jean Médecin – 06000 NICE, à l’effet de délibérer sur l’ordre 
du jour et les projets de résolutions suivants : 
 
A TITRE ORDINAIRE 
 

− Lecture du rapport de gestion du conseil d’administration ; 

− Lecture des rapports du commissaire aux comptes ; 

− Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; (Première 
résolution) 

− Approbation des comptes consolides de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; (Deuxième 
résolution) 

− Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; (Troisième résolution) 

− Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce ; (Quatrième 
résolution) 

− Autorisation à donner au conseil d’administration pour mettre en œuvre un programme de 
rachat d’actions de ses propres actions, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 
à L.22-10-65 et L.225-210 de Code de commerce ; (Cinquième résolution) 

− Pouvoirs. (Sixième résolution) 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 

− Modifications des statuts ; (Septième résolution) 

− Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital au 
bénéfice de plusieurs catégories dénommées d’investisseurs ; (Huitième résolution) 

− Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital de 
la Société au profit des adhérents au plan d’épargne d’entreprise ; (Neuvième résolution) 

− Pouvoirs (Dixième résolution) 
 

II. TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTEES A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

Vous trouverez ci-après le texte des projets de résolutions présentées à l’assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire du 9 septembre 2022. 
 
Le rapport de gestion, intégrant les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 
2021 ainsi que les rapports des commissaires aux comptes, permettant de compléter votre 
information, sont mis à votre disposition dans les conditions légales et réglementaires. 
 
  



 
 

III. PROJETS DE RESOLUTIONS 

 
A TITRE ORDINAIRE 
 
 
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport de gestion du conseil 
d’administration sur l’activité et les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021, (ii) du 
rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 
et (iii) des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021, approuve les opérations qui sont 
traduites dans les comptes annuels ou résumées dans ces rapports, ainsi que les comptes annuels de 
l’exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils ont été présentés par le conseil d’administration, et 
qui font apparaître une perte de 5 245 614 euros. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’aucune dépense visée aux articles 39-4 et 39-5 du Code général 
des impôts n’a été enregistrée au cours de l’exercice et donne quitus, en conséquence, aux 
administrateurs et au directeur général de l’exécution de leur mandat pour l’exercice écoulé. 
 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolides de l’exercice clos le 31 décembre 2021) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport de gestion du conseil 
d’administration sur l’activité et les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021, (ii) du 
rapport du commissaire aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 
2021 et (iii) des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2021, approuve les opérations 
qui sont traduites dans les comptes consolidés ou résumées dans ces rapports, ainsi que lesdits 
comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils ont été présentés par le conseil 
d’administration, et qui font apparaître une perte de 13.057.252 euros . 
 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration et du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice 
clos le 31 décembre 2021, décide d’affecter la perte de 5 245 614 euros de l’exercice clos le 
31 décembre 2021 au compte de report à nouveau, qui s’élève désormais à – 5 627 049 euros et 
décide de ne pas distribuer de dividende au titre dudit exercice. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’il lui a été rappelé qu’aucun dividende n’a été distribué au titre 
des trois derniers exercices sociaux. 
 
 
Quatrième résolution (Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de 
commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial du commissaire 



 
 

aux comptes sur les conventions relevant des articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 
approuve les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées par application 
des dispositions de l’article L. 225-40 du Code de commerce. 
 
 
Cinquième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration, pour mettre en œuvre un 
programme de rachat d’actions de ses propres actions, conformément aux articles L. 22-10-62 à L.22-
10-65 et L.225-210 de Code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 à L.22-10-65 et L.225-210 du 
Code de commerce, des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, du règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014, du 
règlement délégué (UE) n° 2016/1052 de la Commission européenne du 8 mars 2016 et des pratiques 
de marché admises par l’Autorité des marchés financiers : 
 
1. Sous condition suspensive de l’admission des actions sur le marché Euronext Growth Paris ; 

 
2. autorise le conseil d’administration à acheter, conserver, céder ou transférer, en une ou 

plusieurs fois, ses propres actions dans le cadre d’un programme de rachat soumis aux 
dispositions des articles L.22-10-62 à L.22-10-65 et L.225-210 du Code de commerce ; 

 
3. décide que le programme de rachat par la Société de ses propres actions aura, par ordre de 

priorité, les objectifs suivants : 
 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext 
Growth Paris, ou sur tout autre marché, par l’intermédiaire d’un prestataire de service 
d’investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 
 

- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport ; 

 
- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés 

française ou étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et 
réglementaires, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, de plans d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des 
options d’achat d’actions ou par voie d’attribution d’actions gratuites ou toute autre 
condition permise par la réglementation ; 

 
- attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de 
toutes autres manières, à des actions existantes à émettre de la Société ; 

 
- le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 

pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui 
serait conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, 
étant précisé que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie 
de communiqué de presse. 

 
4. décide que les modalités et conditions du programme de rachat d’actions sont les suivantes : 



 
 

 
- Durée du programme : 18 mois maximum, débutant à compter de la présente assemblée 

générale et qui expirerait, soit au jour où toute assemblée générale de la Société adopterait 
un nouveau programme de rachat d’actions, soit à défaut, le 9 mars 2024 ; 

 
- Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10% du capital, étant précisé que cette limite 

s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté par le 
conseil d’administration pour prendre en compte les opérations affectant le capital social 
postérieurement à la présente assemblée générale, les acquisitions réalisées par la Société 
ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir directement et indirectement par 
l’intermédiaire de ses filiales, plus de 10% de son capital social ; 

 
lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la 
Société dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra 
au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la 
durée de l’autorisation ; 
 
de plus, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de 
scission ou d’apport ne peut excéder 5% de son capital social ; 

 
- Prix d’achat unitaire maximum (hors frais et commissions) : 10 euros, hors frais de 

négociation ; étant précisé que le prix d’achat unitaire maximum, ainsi que le montant 
théorique maximum, seront, le cas échéant, ajustés par le conseil d’administration, pour 
prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la 
publication de l’avis de réunion de la présente assemblée générale. 

 
5. décide en outre que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés par 

tous moyens et de toutes manières, y compris de gré à gré, par mécanismes optionnels ou par 
blocs de titres en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il plaira au 
conseil d’administration à l’exception de la période d’offre publique initiée sur les titres de la 
Société, dans le respect de la réglementation en vigueur ; 

 
6. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, en 
particulier pour juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat d’actions et en 
déterminer les modalités, de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou 
transfert, conclure tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer 
toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tout autre organisme, et 
toutes formalités nécessaires ; notamment affecter ou réaffecter les actions acquises aux 
différentes formalités, et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 
 

 
Sixième résolution (Pouvoirs) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de faire accomplir toutes formalités légales.  
 
 
 
 



 
 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
 
Septième résolution (Modifications des statuts) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
Décide de modifier l’article 14.3 des statuts afin de modifier les modalités de nomination des 
membres du comité de mission rédigés ainsi qu’il suit : 
 

« ARTICLE 14 : COMITES ET ORGANISMES DE CONTROLE – SOCIETE A MISSION 
 
Début de l’article inchangé  
 
14-3 - Nomination des membres du Comité de mission 
Les membres du Comité de mission sont proposés par le Président du conseil d’administration 
et nommés par le conseil d’administration dans les conditions définies aux présents statuts. 
Les membres du Comité de mission sont choisis pour leur compétence. Ils doivent disposer 
d’une bonne connaissance de la Société et de son environnement.  
Les membres du Comité de mission peuvent être rémunérés ou non, sur décision prise par 
l’assemblée d’actionnaires dans les conditions définies aux présents statuts.  
 
Reste de l’article inchangé  
 

Huitième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour 
augmenter le capital au bénéfice de catégories dénommées d’investisseurs) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes : 
 
1. délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129, L. 

225-129-2 et L. 225-138 du Code de commerce, sa compétence à l'effet de décider, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à 
l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) 
d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence ou (ii) de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, à l’exclusion étant précisé que lesdites actions 
confèreront les mêmes droits que les actions anciennes de valeurs mobilières donnant accès à 
des actions de préférence ,sous réserve de leur date de jouissance ; 

 
2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée et/ou sur conversion, 
échange, exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en 
vertu de délégations antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant 
de 25 millions d’euros montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des 
actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux 
stipulations contractuelles ; étant précisé que les augmentations de capital réalisées en vertu de 
la présente délégation sont autonomes ; 
 



 
 

3. décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu 
de la délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 500 millions d’euros, ou sa contre-valeur 
en devises étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont 
l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 
228-40 du Code de commerce ; étant précisé que les augmentations de capital réalisées en 
vertu de la présente délégation sont autonomes ; 

 
4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières 

faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le droit d’y souscrire au profit d’une ou 
des catégorie(s) de personnes suivante(s) :  

 
➢ à une ou plusieurs sociétés d’investissement ou fonds d’investissement français ou 

étrangers (i) investissant à titre principal, ou ayant investi plus de 5 millions d'euros au 
cours des 24 mois précédant l'augmentation de capital considérée, dans le secteur des 
technologies, et (ii) investissant pour un montant de souscription unitaire supérieur à 
100.000 euros (prime d’émission comprise) ; et/ou 
 

➢ à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, 
ayant conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, 
co-développement, distribution, fabrication, etc.) commerciaux avec la Société (ou une 
filiale) et/ou à une ou plusieurs sociétés que ces partenaires contrôlent, qui contrôlent ces 
partenaires ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes personnes que ces partenaires, 
directement ou indirectement, au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce ; et/ou 

 
➢ toute personne morales ou physiques, y compris les fournisseurs ou les créanciers 

obligataires ou en compte-courant de la Société, détenant une créance certaine, liquide et 
exigible sur la Société ; et/ou 

 
➢ à tous dirigeants, administrateurs et/ou salariés cadres de la Société souhaitant investir 

concomitamment à des bénéficiaires visés par les catégories susvisées.  
 

5. constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ; 

 
6. décide que le prix de souscription desdits titres et leur date de jouissance sera fixé par le conseil 

d’administration, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour 
chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale à la 
moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la Société sur le marché Euronext 
Access Paris ou tout autre marché sur lequel les actions seraient admises des cinq (5) dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, cette moyenne pouvant le cas 
échéant être corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
éventuellement diminuée d’une décote maximum de 50% ; 

 
7. donne tous pouvoirs au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente 

délégation, et notamment : 
 
- arrêter les caractéristiques, le montant et les modalités de toute émission ainsi que les 

modalités de libération des titres émis, et notamment fixer la période de souscription ; 
 

- clore par anticipation la souscription dans les conditions légales et règlementaires ; 
 



 
 

- recevoir les bulletins de souscription et effectuer le dépôt des fonds ; 
 

- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par 
l’article L. 225-134 du Code de commerce ; 
 

- constater, à l’issue de la période de souscription, au vu du certificat du dépositaire, la 
réalisation de l’augmentation de capital ; 
 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la ou des catégorie(s) des bénéficiaires 
mentionnée(s) précédemment au profit de laquelle ou desquelles le droit préférentiel 
de souscription a été supprimé ; 
 

- procéder à la modification corrélative des statuts ; 
 

- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations 
sur le marché Euronext Access Paris ou sur tout autre marché ; 
 

- accomplir les formalités légales ; 
 

- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 
 
8. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 

l’assemblée générale extraordinaire ayant le mêle objet.  
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale.  
 
 
Neuvième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour 
augmenter le capital de la Société au profit des adhérents au plan d’épargne d’entreprise) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et 
du rapport spécial du commissaire aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 3332-18 
et suivants du Code du travail et de l’article L. 225-138-1 du Code de commerce et conformément 
aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-129-6 de ce même Code : 
 
1. délègue au conseil d’administration, sa compétence pour décider d’augmenter, en une ou 

plusieurs fois, sur ses seules décisions, le capital social de la Société, à concurrence d'un 
montant nominal de 100.000 euros par émissions d'actions ou d'autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise 
de la Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de 
l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail ;  

 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres de capital ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital émises en application de la présente résolution en 
faveur des adhérents au plan d’épargne ; 

 
3. décide, tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché 

réglementé, que le prix de souscription des actions sera fixé par le conseil d’administration, 
conformément aux dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail, et pouvant à cet effet 
avoir recours à un expert ; étant entendu que le prix de souscription pourra comporter une 



 
 

décote, par rapport à la valeur de l’action déterminée par le conseil d’administration, 
respectivement de 30% et 40% selon que les titres ainsi souscrits, directement ou 
indirectement, correspondant à des avoirs dont la durée d’indisponibilité, stipulée par le plan 
d’épargne d’entreprise considéré, est inférieure à dix (10) ans ou supérieure ou égale à dix (10) 
ans ; 

 
4. décide que le conseil d’administration pourra prévoir l'attribution, à titre gratuit, d'actions ou 

d'autres titres donnant accès au capital de la Société, étant entendu (i) que l'avantage total 
résultant de cette attribution au titre de l’abondement ou, le cas échéant, de la décote sur le 
prix de souscription, ne pourra pas excéder les limites légales ou réglementaires et (ii) que les 
actionnaires de la Société renoncent au profit des adhérents du plan d’épargne à tout droit aux 
actions existantes qui seraient attribuées en vertu de la présente résolution ; 

 
5. décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société seront arrêtées par le conseil d’administration dans les conditions fixées par la 
réglementation ; 

 
6. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, dans les conditions fixées par la loi, pour 

mettre en œuvre la présente autorisation, et notamment pour consentir des délais pour la 
libération des titres, fixer les modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les 
modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation, fixer les dates 
d'ouverture et de clôture des souscriptions, leur prix, les dates de jouissance, les modalités de 
libération des titres, pour constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du 
montant des actions qui seront effectivement souscrites, accomplir, directement ou par 
mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et sur sa 
seule décision et, s'il le juge opportun, pour procéder à toute imputation sur la ou les primes 
d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions et modifier 
corrélativement les statuts, le cas échéant, faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission des titres aux négociations sur le marché Euronext Access Paris ou tout autre 
marché. 

 
7. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la 

présente délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il rendra 
compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 
de l’utilisation faite de ladite délégation. 

 
La présente autorisation est valable pendant une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 
présente assemblée générale. 
 

 
Dixième résolution (Pouvoirs) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 
 
  



 
 

IV. EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-81 du Code de commerce, vous trouverez ci-
dessous une description des principaux événements survenus au cours de l’exercice clos 
le 31 décembre 2021, dont les comptes ont été définitivement arrêté le conseil d’administration. 
L’activité de la Société au cours de cet exercice est décrite dans le rapport de gestion, incluant le 
rapport du groupe, qui est mis à votre disposition dans les conditions ainsi que dans les délais prévus 
par la loi et les règlements. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-113 du Code de commerce, vous trouverez ci-
dessous une description des principaux événements survenus au cours de l’exercice clos 
le 31 décembre 2021 ainsi que depuis le début de l’exercice en cours. 
 
IV.1 – Marche des affaires sociales au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021 
 
Au cours de l’exercice 2021, le Groupe a continué à progresser sur le développement de son cœur de 
métier (prise de mandats immobiliers et réalisation de transactions immobilières via une solution 
100% digitale) et a travaillé à diversifier son offre, en explorant les marchés à l’international (création 
d’une filiale au Maroc) et le potentiel des activités connexes (services complémentaires, test du 
marché locatif).  
Parallèlement, le Groupe a réalisé de forts investissements publicitaires (représentant 5,3 M€ sur 
l’exercice 2021) visant à ancrer la notoriété de la marque en France et au sein de l’espace 
francophone. La constitution d’un vivier de compétences internes en 2021 a également permis de 
contribuer à préparer l’avenir (charges de personnel de 5,2 M€ sur l’exercice 2021, pour un effectif 
moyen de 103 personnes). 
 
Le Groupe a poursuivi sa trajectoire de croissance des ventes, avec une multiplication par près de 
cinq du chiffre d’affaires entre le premier semestre 2021 (52 K€) et le deuxième semestre 2021 
(249 K€), pour s’établir à 301 K€ sur l’ensemble de l’exercice. 
 
IV.2 – Marche des affaires sociales depuis le 1er janvier 2022 

En vue d’assurer le financement de ses activités, la société a poursuivi sur les premiers mois de 
l’exercice 2022 ses actions de recherche de financement, soit directement en capital, soit en dettes. 
Sur le premier trimestre 2022, les participations au capital directement ou indirectement, ont ainsi 
été de 2,450 M€ dont 2,000 M€ via le Groupe Holmarcom (Maroc) et 0,450 M€ via un groupe 
d’investisseurs européens. Le Groupe a également lancé sur le deuxième trimestre 2022 une 
opération de financement par obligations convertibles (OCEANE), avec une première tranche de 300 
K€ réalisée en mai 2022, complétée par une deuxième tranche de 8,000 K€ mise en œuvre le 31 
juillet 2022 au plus tard. En cas de besoins, la société pourra également émettre d’autres tranches 
supplémentaires pour un montant maximum supplémentaire de 12,000K€. Ces obligations 
convertibles sont à échéance 24 mois, portent intérêt à un taux de 12% annuels. A l’initiative de 
l’émetteur, elles sont remboursables partiellement ou en totalité à compter de six mois après leur 
émission, ou sont convertibles à tout moment en actions de la société. Dans ce dernier cas, la règle 
qui s’applique est celle du prix moyen pondéré constaté dans les cinq jours qui précèdent la 
conversion, minoré de vingt pour cent. Lle remboursement ou la conversion peuvent être exigés dans 
les mêmes conditions à l’initiative des emprunteurs, dès lors qu’une majorité aux deux tiers des 
emprunteurs en font la demande. 

Parallèlement, le Groupe a entrepris de réduire sa structure de coûts, en capitalisant sur les actions 
d’automatisation et d’industrialisation des process, entrainant la diminution des effectifs des équipes 



 
 

commerciales (et des coûts associés) de 92 personnes au 31 décembre 2021 à 56 personnes au 31 
mars 2022 et réduisant proportionnellement les besoins en financement. Ces efforts de diminution 
des coûts se sont poursuivis sur le deuxième trimestre 2022. 

La société a lancé en mai 2022 un nouveau projet visant à accélérer la digitalisation des métiers 
l’immobilier, en utilisant le numérique comme levier du réel, via une solution sur une plateforme 
web 3.0 visant à associer tous les acteurs de l’immobilier autour d’une solution Métaverse. Dans ce 
but, une levée de fonds via une ICO (Initial Coin Offering) a été lancée courant avril 2022, et est 
structurée en plusieurs rounds. Au 21 juillet ont été réalisés dans le cadre de l’ICO une levée privée 
avec un total encaissé de 1 470 K€ (pour un total souscrit de 3 764 K€), complété par un premier lot 
de levée publique avec un total encaissé de 324 K€ (pour un total souscrit de 679 k€). 
 

V. INFORMATIONS RELATIVES A LA PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

Modalités de participation à l’assemblée générale 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette assemblée. 
 
Mode de participation à l’assemblée 
 
L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’assemblée :  
 

- soit y assister personnellement ; 
- soit voter par correspondance ; 
- soit donner pouvoir au président de l’assemblée ou se faire représenter par son conjoint, le 

partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, un autre actionnaire ou encore 
par toute personne physique ou morale de son choix. 

 
En vertu l’article de L. 225-106-1 du Code de commerce, si l’actionnaire décide de se faire 
représenter par une personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte 
civil de solidarité, le mandataire choisi doit informer l’actionnaire de tout fait lui permettant de 
mesurer le risque de poursuite par le mandataire d’un intérêt autre que le sien. Cette information 
porte notamment sur le fait que le mandataire contrôle la Société, fait partie d’un organe de gestion, 
d’administration, de surveillance de la Société ou est employé par cette dernière. 
 
Les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de 
demande de carte d’admission sur simple demande adressée par lettre simple à la société. Cette 
demande ne pourra être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse six (6) jours au moins avant la 
date de l’assemblée. 
 
Les votes à distance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires 
dûment remplis et signés parviennent au siège de la société trois (3) jours au moins avant la réunion 
de l’assemblée. 
 
L’actionnaire, lorsqu’il a déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte 
d’admission ne peut plus choisir un autre mode de participation mais peut céder tout ou partie de 
ses actions. 
 
 
 
 



 
 

Justification du droit de participer à l’assemblée 
 
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée 
les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’enregistrement comptable des titres à leur nom 
ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour ouvré 
précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, (ci-après « J-2 ») soit dans les comptes de titres 
nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
 
Pour les actionnaires au nominatif, cet enregistrement comptable à J-2 dans les comptes de titres 
nominatifs est suffisant pour leur permettre de participer à l’assemblée. 
 
Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de 
titres au porteur qui justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès de la 
société par la production d’une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire unique de 
vote à distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission établie au nom de 
l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Toutefois, si 
un actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’assemblée et n’a pas reçu sa carte 
d’admission à J-2, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de 
participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-2 pour être admis à 
l’assemblée. 
 
Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour 
 
Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 
remplissant les conditions prévues par les articles L. 225-105, R. 225-71 et R. 225-73 II du Code de 
commerce, devront être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé 
de réception au plus tard vingt-cinq (25) jours avant la date de l’assemblée générale.  
 
Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la 
possession ou de la représentation par les auteurs de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-
71 du Code de commerce. Etant précisé que l’examen par l’assemblée des points ou des projets de 
résolutions déposés par les actionnaires dans les conditions légales et réglementaires est 
subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation justifiant de 
l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions à J-2. 
 
Les textes des projets de résolutions présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à 
l’ordre du jour à leur demande seront mis en ligne à la rubrique Investisseur du site Internet de la 
Société dès lors qu’ils remplissent les conditions précitées. 
 
Questions écrites 
 
Tout actionnaire peut poser des questions écrites à la Société.  
 
Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec 
accusé de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. 
Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
Droit de communication des actionnaires et seconde convocation 
 
Tous les documents qui, d’après la loi, doivent être communiqués aux assemblées générales, seront 
tenus dans les délais légaux à la disposition des actionnaires au siège social. 
 



 
 

En cas de seconde convocation des actionnaires à une assemblée générale ordinaire et/ou 
extraordinaire, les pouvoirs et votes par correspondance transmis dans les conditions prévues ci-
dessus seront pris en compte. 
 
 

Le conseil d’administration. 
 

 
ANNEXE 

 
DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

 

 
Concernant l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

du vendredi 9 septembre 2022 à 15h 
au siège social situé au 25, Avenue Jean Médecin – 06000 NICE 

 
Je soussigné(e) : 
 
NOM : ______________________________________________ 
 
Prénom usuel : ________________________________________ 
 
Domicile : ____________________________________________ 
 
Propriétaire de _____________ actions nominatives 
 
et de _________________ actions au porteur, 
 
de la société Les Agences de Papa 
 
reconnais avoir reçu les documents afférents à l'assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
précitée et visés à l'article R. 225-81 du Code de commerce, et 
 
demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire du vendredi 9 septembre 2022 tels qu’ils sont visés par l'article R.225-83 du Code de 
commerce (*). 
 
 
 
Fait à ______________________, le _______________ 2022 

 
 
Signature :  
 
(*) Conformément à l'article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires titulaires d'actions 
nominatives peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l'envoi des documents et 
renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, à l'occasion de chacune 
des assemblées générales ultérieures. Au cas où l'actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, 
mention devra être portée sur la présente demande.  


